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de cachet. A la fin de 1808, Napoleon adressait d’Espagne, au
ministre de la police, Fouche, l’ordre de preparer l’envoi A l’ecole
militaire de Saint-Cyr d’un. certain nombre de jeunes gens de 16
18 ans, dont les parents, anciens emigres, « n’etaient pas dans le
systeme » et « retenaient leurs enfants dans une fächeuse et cou-

pable oisivete ». « Si l’on fait quelque objection, ajoutait l’Em-
pereur, il n’y a pas d’autre reponse ä faire, sinon que cela est
mon bon plaisir. » C’ütait la’ formule de Louis XIV et de la mo-
narchie absolue.

L’EMPIRE.

. Le meme bon plaisir supprima la liberte de la presse,
LE REGIME comme l’avaient supprimee les hommes de la Terreur

LA PRESSE et du Directoire. Les journaux avaient ete frappes
des le debut du Consulat. Sur 73 journaux politiques

paraissant ä.Paris au moment du coup d’Etat de Brumaire,
60 furent immediatement supprimes. Des treize autres, en 0c-
tobre 1811, quatre seulement, le Journal Je Empire, — Van-
cien Journal des Debats, le plus important de tous avec ses
32000 abonnes — la Gazette de France, le Moniteur et le Journal
de Paris furent autorises a continuer a paraitre, Encore leurs
redacteurs en chef &amp;taient-ils nommes par l’Emperenr, et nul
article ne devait etre publie avant d’avoir 6te soumis a un cen-

Seur, nOmMmMEe et place par le ministre de la police aupres de cha-
cun des journaux. En juillet 1809, la Gazette de France, ayant
insere des correspondances de Berlin ol l’on paraissait mettre
en doute la solidite de Valliance franco-russe : « Vous retien-
ärez le redacteur pendant un mois en prison, Gcrivait Napoleon
ä Fouche, et vous nommerez un autre A sa place. On dirait, en

verite, qua la police on ne sait pas lire, ajoutait-il, on n’y pour-
voit ä rien ». Hors de Paris, il ne pouvait paraitre de journal
periodique que dans 80 villes, et un seul par ville. Encore ce
journal, place « sous V’autorit&amp; du prefet », ne devait-il inserer
que des annonces et des. nouvelles diverses, accidents, incen-
dies, fetes, mariages, baptemes et deces.

Les livres et les imprimeurs ne furent pas mieux traites quc
les’ journaux et les journalistes; 1ä aussi l’Empereur restaura
jes usages de la monarchie absolue. Il retablit la censure
(1810), et ’on vit interdire la publication d’une traduction des
Psaumes de Davil, « non pas, disaient les censeurs, qu’ils
fussent dangereux en Cux-memes », mais « On y pouvait trouver
dans certains passages des allusions prophetiques au conflit de


